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Le Miniftrefait alors appeller (a) celui d'entre les Princes à qui la Cou-

rronne doit appartenir , ik lui comm.>.ide de fe rendre chez le (îrand-Maré-

Achal ,
pour le prier de donner un Maitrc à l'Etat. [ Le Prince obéit, fans ré-

pondre un feul mot , fait fa prière au Grand - Maréchal , J & retourne au

filais pour exécuter fidelicmeiit toutes fes inftruélions. Cinci ou fix jours après,

Àt Ofricier y revient lui-même, & concerte avec le Miniirre (Z>) Régent, les

ïefures néceflliires pour la proclamation; mais ce n'ell pas fans lui ax-oirlait

djïpéter encore les dernières volontés du Roi , 6i Hins lui avoir demandé [ plu-

jBeurs fois] fi fi mémoire ne le trompe pas, [(îks'il ne prend pas le nom d'un

'"'frince pour celui d'un autre.] Enfin, ils font appeller tous deux le j<.une i'rin-

lie, & lui ordonnant de fe mettre à genoux, ils lui déclarent, dans cette pof-

tlwe, les intentions du Roi fon père. Il les remercie de la fidélité avec laquel-

le ils ont rempli leur devoii , il fe lève , il efl: révêtu fur le champ des Ornc-

«^ns Royaux; & ces deux Officiers le proclamant Roi de Bénin, ilrejoitles

^ands & le Peuple ,
qui viennent lui rendre hommage à çenoux.

%Après cette cérémonie , le nouveau Roi fe retire ordmairement dans un

Village nommé Oifebo , afl!ez près de Bénin , pour y tenir fa Cour jufqu'à ce

S'il foit inftruit des régies du Gouvernement. Barbot ajoute que dans cet in-

valle, la Reine-Mère, le Minifl:re (c") dépofitaire des volontés du feu Roi

"il le Grand-Maréchal , font chargés de l'adminiftration. Lorfque le tems de
l'ïnftruèlion ell fini , le Roi quitte Oifebo fous la conduite du Grand-Maré-
'al, & va prendre poiTelîîon du Palais «& de l'Autorité Royale. Il penfe en-

te à fe défaire de fes frères, pour aflllrer ( rf) la tranquillité de fon régne,

"et ufage cruel avoit été adouci] dans ces derniers tems, & on en avoic

"e vivre quelques-uns ; mais ils ufèrent fi mal de cette faveur , en confpi-

: avec les amis de quelques Fiadors exilés
, que le Roi -d'aujourd'hui a pris

arti de faire étouffer («) ou mafllicrer tous les fiens. [par une ordon-

ce qui a été rendue publique. ]• (Quelques-uns prétendent qu'il les a forcés

fe pendre de leurs propres mains , parce qu'il n'efl: jamais permis à

que ce foit de répandre le fang Royal. Mais, après leur mort, il

argna rien pour donner toute la magnificence polTiblc à leurs funérail-

N a déjà fait obferver , d'après Nyendael
, que le Roi de Bénin ne fe

tre au Peuple qu'une fois l'année , à la fête du Corail. Cependant Artus
re qu'il fait annuellement deux procédons au travers de la Ville. C'efl:

s ces occafions qu'il fait éclater toute fa grandeur , en marchant à la tête

fes femmes , dont le nombre monte à plus de fix cens , [qui ne font cepen-
It pas toutes légitimes] [Ce nombre n'a rien de furprenant dans les femmes

du Roi, puifque] les Grands en ont ici quatre -vingt ou quatre-vingt-dix
,

4e les plus pauvres jufqu'à dix ou douze (^g).

Suivant

Ha).^ngl. celui des fils du Roi défunt, leur avoir lit- les mains] en leur bouch.mt les
)ii a été nommé pour luifuccéder. R. d. E. Aorcilics,. [le nez] & Ja bouche [avec de vieux
(b) Mgl. rOiiegwa. R. d. E. ^chiffons.]
(O ^Hgl. l'Onegwa. R. d. E. ^ (/) Afrique d'Ogilby, pag. 447.&Barbo',
(rf; ylngl. pour n'avoir point de Compéri- pag. 371. & fuiv.

eurs à craindre. R. d. E. f g) Artus , dans la Colleftion de Dc Dry

,

Ce; liarboc ilic qu'on les étouiFc
, [ après >i! Vol. il. Part. VJ. pag. 121. & fuiv.
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